
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

/ 

2026-AI162 

 

OBJET : Arrêté fixant le tableau d’avancement à l’échelon spécial dans le grade 

d'Attaché hors classe au titre de l’année 2026 

Le Président de la Communauté de communes Vie et Boulogne 

  24, rue des Landes 
  85170 LE POIRÉ-SUR-VIE 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 
Attachés territoriaux, 
 
Vu la délibération n°2017D144 en date du 16 mai 2017 fixant les ratios d’avancement de grade, 
 
Vu l’arrêté en date du 23 décembre 2020 fixant les Lignes Directrices de Gestion Ressources Humaines 
pour l’Établissement, 

ARRETE 
 

Article 1 :  Est inscrit sur le tableau annuel d’avancement à l’échelon spécial dans le grade d’attaché 

hors classe au titre de l'année 2026, la personne mentionnée ci-dessous : 

 
Agent 

 

 
Situation actuelle 

 
HUCHOT Benoît 

 
Attaché hors classe 

 

Article 2 :  Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Vendée qui en 

assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-12 du code général de la fonction 
publique susvisé. 
 

Article 3 : Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois 
à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait au Poiré-sur-Vie, le 22 mai 2026.  
  
 
 

 
 
 

             #signature#
 

http://www.telerecours.fr/






















 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

/ 

2026-AI161 

 

OBJET : Arrêté fixant le tableau d’avancement au grade d'Adjoint territorial du 

patrimoine principal de 2ème classe au titre de l’année 2026 

Le Président de la Communauté de communes Vie et Boulogne 

  24, rue des Landes 
  85170 LE POIRÉ-SUR-VIE 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
Adjoints territoriaux du patrimoine, 
 
Vu la délibération n°2017D144 en date du 16 mai 2017 fixant les ratios d’avancement de grade, 
 
Vu l’arrêté en date du 23 décembre 2020 fixant les Lignes Directrices de Gestion Ressources Humaines 
pour l’Établissement, 

ARRETE 
 

Article 1 :  Au titre de l’année 2026, le tableau annuel d’avancement au grade d'Adjoint territorial du 

patrimoine principal de 2ème classe est fixé comme suit : 

 
Agent 

 

 
Situation actuelle 

Ordre de 
priorité 

 
TRIPOTEAU Léa 

 
Adjoint territorial du patrimoine 1 

 

 
 

Femmes 
 

Hommes Total 

Promouvables (ensemble des 
agents remplissant les conditions) 

1 0 1 

Inscrits au tableau d’avancement 
de grade 

1 0 1 

 

Article 2 :  Le présent tableau d’avancement de grade sera transmis au Centre de Gestion de la 

Vendée qui en assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-26 du code général 
de la fonction publique susvisé. 
 

Article 3 : Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois 
à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait au Poiré-sur-Vie, le 22 mai 2026.  

  

 

 
 
 
 

             #signature#
 

http://www.telerecours.fr/


ARREIE fixonl le lobleou onnuel d'ovoncement

ou grode de odjoint technique lerritoriol principol de 2ème closse

ou tilre de I'onnée 2026

Le Moire de CHAILLE-LES-MARAIS

Vu le Code Générol de lo Fonction Publique,

Vu le stotul porticulier du codre d'emplois des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX

Vu lo délibérotion du Conseil municipol en dote du lB juin 2007 fixont les rotios
d'ovoncement de grode, prise oprès ovis du Comité SociolTenitoriol,

Vu I'orrêté en dote du 3 mors 2021 fixonl les Lignes Directrices de Gestion rr Ressources
Humoines »,

ARREIE:

Article I :Au titre de l'onnée 2026,le tobleou onnueld'ovoncement ou grode de odjoint
tec ue territoriol nci I de 2ème closse est fixé comme suit

Article 2 : Le présent tobleou d'ovoncement sero tronsmis ou Centre de Gestion de lo
Vendée qui en ossurero lo publicité conformément oux dispositions de I'orticle L. 522-26 du
Code Générolde lo Fonction Publique.

Article 3 : L'outorité territoriole :

- certifie sous so responsobilité le coroctère exécutoire de cet octe,

- informe que le présent onêté peut foire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devoni
le Tribunol Administrotif de Nontes - 6, Allée de l'lle Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dons un
déloi de 2 mois ù compter de so lronsmission et so publicotion. Lo juridiction odministrotive
compétente peut égolement être soisie por l'opplicotion Télérecours citoyens occessible
à portir du site www.telerecours.fr.

Foit o CHAILLE-LES-MARAIS, le 22 ovril2026

Le Moire,
Antoine META

Agent Situotion octuelle Ordre de
priorité

Mme BEAUPEUX NADEGE odjoint technique territoriol I

FEMMES HOMMES TOTAL

Promouvobles

(Ensemble des ogents remplissont les
conditions)

I 0 l

lnscrits sur le tobleou d'ovoncemeni de grode I 0 I



























Département de la Vendée ARR060CSRH2026 
Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine  

 
ARRETE FIXANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT AU GRADE D’ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAL PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE AU TITRE DE L’ANNEE 2026 
 

MONSIEUR LE MAIRE, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le statut particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu la délibération n°07/116 du Conseil municipal en date du 27 août 2007 fixant les ratios 
d’avancement de grade, prise après avis du Comité Social Territorial, 
 
Vu l’arrêté n°ARR070CSRH210430 en date du 30 avril 2021 fixant les Lignes Directrices de 
Gestion « Ressources Humaines », 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Au titre de l’année 2026, le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique 
territorial principal de 1ère classe est fixé comme suit : 

Agent Situation actuelle 
Ordre de 
priorité 

M. GUERY OLIVIER 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe  
1  

Mme PAGEOT FLORENCE 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe  
2  

Mme BOUCHLAREM HAMIDA 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe  
3  

 
 FEMMES HOMMES TOTAL 

Promouvables 
(Ensemble des agents remplissant les 

conditions) 
2 1 3 

Inscrits sur le tableau d’avancement de grade 2 1 3 

  
Article 2 : Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Vendée qui 
en assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L. 522-26 du Code Général de 
la Fonction Publique. 
 
 



Article 3 : L’autorité territoriale : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un 
délai de 2 mois à compter de sa transmission et sa publication. La juridiction administrative 
compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  

 
 
 

#signature# 
 
 
 
 
 
Monsieur Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet 
acte, 
Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - 
dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 
La juridiction administrative compétente peut également 
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr 
 
Notifié le 
 
Signature de l'agent 
 
 

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Département de la Vendée ARR061CSRH2026 
Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine  

 
ARRETE FIXANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT AU GRADE D’ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE AU TITRE DE L’ANNEE 2026 
 

MONSIEUR LE MAIRE, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le statut particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu la délibération n°07/116 du Conseil municipal en date du 27 août 2007 fixant les ratios 
d’avancement de grade, prise après avis du Comité Social Territorial, 
 
Vu l’arrêté n°ARR070CSRH210430 en date du 30 avril 2021 fixant les Lignes Directrices de 
Gestion « Ressources Humaines », 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Au titre de l’année 2026, le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique 
territorial principal de 2ème classe est fixé comme suit : 
 

Agent Situation actuelle 
Ordre de 
priorité 

M. COUDRAIS STANISLAS adjoint technique territorial  4  

 
 FEMMES HOMMES TOTAL 

Promouvables 
(Ensemble des agents remplissant les 

conditions) 
0 1 1 

Inscrits sur le tableau d’avancement de grade 0 1 1 

  
Article 2 : Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Vendée qui 
en assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L. 522-26 du Code Général de 
la Fonction Publique. 
 
Article 3 : L’autorité territoriale : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un 
délai de 2 mois à compter de sa transmission et sa publication. La juridiction administrative 
compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.  

 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


#signature# 
 
 

 
 
 
 
 
Monsieur Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet 
acte, 
Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - 
dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 
La juridiction administrative compétente peut également 
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr 
 
Notifié le 
 
Signature de l'agent 
 

http://www.telerecours.fr/








 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

/ 

2026-AI160 

 

OBJET : Arrêté fixant le tableau d’avancement au grade d'Adjoint technique 

territorial principal de 1ère classe au titre de l’année 2026 

Le Président de la Communauté de communes Vie et Boulogne 

  24, rue des Landes 
  85170 LE POIRÉ-SUR-VIE 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
Adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu la délibération n°2017D144 en date du 16 mai 2017 fixant les ratios d’avancement de grade, 
 
Vu l’arrêté en date du 23 décembre 2020 fixant les Lignes Directrices de Gestion Ressources Humaines 
pour l’Établissement, 

ARRETE 
 

Article 1 :  Au titre de l’année 2026, le tableau annuel d’avancement au grade d'Adjoint technique 

territorial principal de 1ère classe est fixé comme suit : 

 
Agent 

 

 
Situation actuelle 

Ordre de 
priorité 

 
CHANTREAU Anthony 

 

Adjoint technique territorial principal de 2ème 
classe 

1 

 

 
 

Femmes 
 

Hommes Total 

Promouvables (ensemble des 
agents remplissant les conditions) 

0 1 1 

Inscrits au tableau d’avancement 
de grade 

0 1 1 

 

Article 2 :  Le présent tableau d’avancement de grade sera transmis au Centre de Gestion de la 

Vendée qui en assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-26 du code général 
de la fonction publique susvisé. 
 

Article 3 : Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois 
à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait au Poiré-sur-Vie, le 22 mai 2026.  
  
 

 
 
 

             #signature#
 

http://www.telerecours.fr/






















 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

/ 

2026-AI158 

 

OBJET : Arrêté fixant le tableau d’avancement au grade de Rédacteur territorial 

principal de 2ème classe au titre de l’année 2026 

Le Président de la Communauté de communes Vie et Boulogne 

  24, rue des Landes 
  85170 LE POIRÉ-SUR-VIE 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des Rédacteurs 
territoriaux, 
 
Vu la délibération n°2017D144 en date du 16 mai 2017 fixant les ratios d’avancement de grade, 
 
Vu l’arrêté en date du 23 décembre 2020 fixant les Lignes Directrices de Gestion Ressources Humaines 
pour l’Établissement, 
 
Vu l’attestation de réussite à l’examen professionnel d’avancement au grade de Rédacteur principal de 
2ème classe de Madame Gladys HUET, 

ARRETE 
 

Article 1 :  Au titre de l’année 2026, le tableau annuel d’avancement au grade de Rédacteur territorial 

principal de 2ème classe est fixé comme suit : 

 
Agent 

 

 
Situation actuelle 

Ordre de 
priorité 

 
HUET Gladys 

 
Rédacteur territorial 1 

 

 
 

Femmes 
 

Hommes Total 

Promouvables (ensemble des 
agents remplissant les conditions) 

1 0 1 

Inscrits au tableau d’avancement 
de grade 

1 0 1 

 

Article 2 :  Le présent tableau d’avancement de grade sera transmis au Centre de Gestion de la 

Vendée qui en assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-26 du code général 
de la fonction publique susvisé. 
 

Article 3 : Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois 
à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait au Poiré-sur-Vie, le 22 mai 2026.  

  

 
 
 
 

             #signature#
 

http://www.telerecours.fr/


 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT 

/ 

2026-AI159 

 

OBJET : Arrêté fixant le tableau d’avancement au grade de Technicien territorial 

principal de 2ème classe au titre de l’année 2026 

Le Président de la Communauté de communes Vie et Boulogne 

  24, rue des Landes 
  85170 LE POIRÉ-SUR-VIE 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
Techniciens territoriaux, 
 
Vu la délibération n°2017D144 en date du 16 mai 2017 fixant les ratios d’avancement de grade, 
 
Vu l’arrêté en date du 23 décembre 2020 fixant les Lignes Directrices de Gestion Ressources Humaines 
pour l’Établissement, 

ARRETE 
 

Article 1 :  Au titre de l’année 2026, le tableau annuel d’avancement au grade de Technicien territorial 

principal de 2ème classe est fixé comme suit : 

 
Agent 

 

 
Situation actuelle 

Ordre de 
priorité 

 
BONNAUD Sophie 

 
Technicien territorial 1 

 

 
 

Femmes 
 

Hommes Total 

Promouvables (ensemble des 
agents remplissant les conditions) 

2 0 2 

Inscrits au tableau d’avancement 
de grade 

1 0 1 

 

Article 2 :  Le présent tableau d’avancement de grade sera transmis au Centre de Gestion de la 

Vendée qui en assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-26 du code général 
de la fonction publique susvisé. 
 

Article 3 : Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois 
à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait au Poiré-sur-Vie, le 22 mai 2026.  
  

 

 
 
 
 

             #signature#
 

http://www.telerecours.fr/
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